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I. INTRODUCTION 

1. La Troisieme Commission a examine les alineas a), c) et d) du point 69 de sa 
troisieme a sa douzieme seance, du 28 septembre au 8 octobre 1976 (A/31/273). 

2. La Commission a examine l'alinea b) a ses 38eme, 43eme a 45eme, 48eme et 50eme 
seances, du 3 au 15 novembre. On trouvera les vues exprimees par les representants 
des Etats Membres sur cette question dans les comptes rendus analytiques de ces 
seances (A/C.3/31/SR.38, 43-45, 48 et 50). 

3 • En ce qui concerne 1 'alinea b) , la Commission etai t saisie des documents 
ci-apres 

a) Rapports du Comi te pour l' elird.nation de la discrimination raciale pour 
les annees 1975 et 1976 1/; 

b) Lettre datee du 22 octobre 1976, adressee au Secretaire general par le 
representant permanent de la Turquie aupres de l'Organisation des Nations Unies 
(A/C. 3/31/7); 

c) Lettre datee du 2 novembre 1976, adressee au Secretaire general par le 
representant permanent de Chypre aupres de l'Organisation des Nations Unies 
(A/C. 3/31/8) ; 

d) Lettre datee du 26 avril 1976, adressee au Secretaire general par le 
representant permanent de Chypre aupres de l'Organisation des Nations Unies (E/5813); 

e) Lettre datee du 15 juillet 1976, adressee au Secretaire general par le 
represent ant permanent de Chypre aupres de l' Organisation des Nations Uni es 
(A/31/151-S/12144); 

1/ Documents officiels de l'Assemblee generale, trentieme session, 
Suppllment No 18 (A/10018); ibid., trente et unieme session, Supplement No 18 
(A/31/18). 
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f) Lettre datee du 17 aout 1976, adressee au Secretaire general par le 
Charge d'affaires par interim de la Mission permanente de Chypre aupres de 
l'Organisation des Nations Unies (A/31/178-S/12179). 

4. Le Directeur de la Division des droits de l'homme a presente cet alinea 
a la 38eme seance, le 3 novembre. 

II. EXAMEN DU PROJET DE RESOLUTION A/C.3/31/L.18 

5. A la 45eme seance, le 10 novembre, la representante de la Yougoslavie, 
prenant la parole au nom de l'Egypte, du Ghana, de la Jordanie, du Nigeria, 
des Philippines, de la Republique arabe syrienne, de la Yougoslavie et de la 
Zambie, auxquels se sont joints ulterieurement l'Inde, Madagascar, le Mali, 
ia Republique-Unie de Tanzanie et le Soudan, a presente et modi fie oralement 
un projet de resolution relatif aux rapports du Comite pour l'elimination de 
la discrimination raciale (A/C.3/31/L.18); ce projet etait libelle comme suit 

"L'Assemblee generale, 

Rappelant sa resolution 3057 (XXVIII) sur la Decennie de la lutte contre 
le racisme et la discrimination raciale, sa resolution 3266 (XXIX) sur le rapport 
du Comite pour l'elimination de la discrimination raciale et sa resolution 
(XXXI) concernant 1,1 etat de la Convention internationale sur l'elimination de 
toutes les formes de discrimination raciale, 

Ayant examine les rapports du Comite pour l'elimination de la discrimination 
raciale sur ses sixieme et septieme annees d'activite 1/ presente conformement au 
paragraphe 2 de l'article 9 de la Convention internationale sur l'elimination de 
toutes les formes de discrimination raciale, 

Notant avec satisfaction que, dans l'exercice des fonctions qui lui incombent 
aux termes de la Convention, le.Comite est soucieux de contribuer a la realisation 
des objectifs de la Decennie de la lutte contre le racisme et la discrimination 
raciale, 

Ayant present a l'esprit l'engagement qu'ont pris les Etats parties a la 
Convention, conformement aux dispositions pertinentes de la Convention, de ne se 
livrer a aucun acte ou pratique de discrimination raciale contre des personnes, 
groupes de personnes ou minorites nationales ou ethniques, et de faire en sorte 
que toutes les autorites publiques et institutions publiques nationales et locales 
se conferment a cette obligation, 

Notant les decisions adoptees par le Comite de sa onzieme a sa quatorzieme 
session, 

1. Frend acte avec satisfaction des rapports du Comite pour l'elimination 
de la discrimination raciale; 
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2. Prend acte egalement de la partie des rapports du Comite concernant 
les petitions et autres renseignements relatifs aux territoires sous tutelle, aux 
territoires non autonomes et a tous autres territoires auxquels s'applique la 
resolution 1514 (XV) de l'Assemblee generale, en date du 14 decembre 1960 et 
appelle l'attention des organes competents des Nations Unies sur les opinions 
exprimees et les recommandations formulees par le Comite au sujet de ces 
territoires; 

3, Exprime sa satisfaction au Comite pour la tache qu'il accomplit 
conformement aux dispositions de la Convention internationale sur l'elimination 
de toutes formes de discrimination raciale, contribuant ainsi de fac;on notable 
a l· '€limination de toutes les formes de discrimination raciale; 

4. Demande aux Etats parties a la Convention internationale sur l'elimination 
de toutes les formes de la discrimination raciale d'observer scrupuleusement les 
dispositions de la Convention et celles des autres instruments et accords inter­
nationaux auxquels ils sont parties qui visent a eliminer toutes les formes de 
discrimination fondee sur la race, la couleur, l'ascendance ou l'origine 
nationale ou ethnique; 

5. Se felicite de voir les Etats parties cooperer avec le Comite en lui 
soumettant leurs rapports et en designant des representants pour qu'ils assistent 
aux seances du Comite consacrees a l'examen de ces rapports; 

6. Demande a tousles Etats parties a la Convention sur l'elimination de 
toutes les formes de discrimination raciale de fournir au Comite tousles 
renseignements necessaires conformement a l'article 9 de la Convention, en 
tenant compte egalement des recommandations et demandes pertinentes du Comite; 

7, Se felicite de voir le Comite participer a la realisation des objectifs 
du Programme pour la Decennie de la lutte contre le racisme et la discrimination 
raciale, conformement a sa decision 1 (XI); 

8. Invite les Etats parties a cormnuniquer dans les rapports qu'ils doivent 
etablir conformement au paragraphe 1 de l'article 9 de la Convention, des 
renseignements sur l'etat de leurs relations avec les regimes racistes d'Afrique 
australe, conformement a la decision 2 (XI) du 7 avril 1975; 

9. Rappelle aux Eta ts parties , ains i que l I a recommande le Comi te dans 
sa decision 4 (XI) du 14 avril 1975, 1 'obligation qui leur incombe, aux termes 
de la Conven~ion, d'adopter des mesures d'ordre legislatif, judiciaire, adminis­
tratif ou autre, en vue de mettre fin, la ou ils existent, au racisme et aux 
vestiges ou aux manifestations de ces ideologies; 

10. Renouvelle ses appels aux Etats qui ne sont pas encore parties a la 
Convention internationale sur l'elimination de toutes les formes de discrimination 
raciale pour qu'ils la ratifient ou qu'ils y adherent et, en attendant leur 
ratification ou leur adhesion, pour qu'ils s'inspirent des dispositions fonda­
nentales de la Convention dans leur poli tique interieure et exterieure . " 
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6. A la meme seance, le representant de la Bulgarie a presente, au nom de la 
Bulgarie et de la Tchecoslovaguie, un runendement (A/C.3/31/L.20) qui ajouterait 
au dispositif du projet de resolution les nouveaux paragraphes ci-apres : 

"Felicite le Comite pour sa solidarite a l'egard de la juste cause des peuples 
luttant contre l'oppression des regimes colonialistes et racistes en Afrique du Sue, 
en Rhodesie du Sud et en Namibie. 

Invite tousles Etats a devenir parties a la Convention internationale sur 
l'elimination de toutes les formes de discrimination raciale." 

7. A la 48eme seance, le 12 novembre, la . representante de la Yougoslavie 
a presente, au nom des auteurs du projet de resolution, des modifications incor­
porant de la faGon suivante (et sous une forme revisee) les amendements qui figurent 
dans le document A/C.3/31/L.20 : 

a) Apres le paragraphe 3 du dispositif, un nouveau paragraphe 4 a ete 
insere; il etait ainsi conGU: 

"4. Felicite le Comite d'avoir consacre davantage d'attention a la 
juste cause des peuples luttant contre l'oppression des regimes colonialistes 
et racistes en Afrique australe;" 

Les paragraphes suivants ont ete renumerotes en consequence. 

b) Les premiers mots du paragraphe 10 du dispositif (devenu paragraphe 11) 
"Renouvelle ses appels aux Etats" ont ete remplaces par les mots "Invite tousles 
Etats 11

• 

8. A la meme seance, l'amendement figurant dans le document A/C.3/31/L.20 a ete 
retire parses auteurs. 

9. La Bulgarie, le Koweit, le Maroc et la Tchecoslovaquie se sont joints aux 
auteurs du projet de resolution, ainsi revise. 

10. Asa 48eme seance, la Commission a adopte sans le mettre aux VOlX le projet 
de ~esolution A/C.3/31/L.18, sous sa forme revisee (voir ci-apres par. 11). 

III. RECOMMANDATION DE LA TROISIEME COMMISSION 

11. La Troisieme Connnission recommande a l'Assemblee generale d'adopter le projet 
de resolution ci-apres : 

Rapports du Comite pour l'elimination de la 
discrimination raciale 

L'Assemblee generale, 

Rappelant ses resolutions 3057 (XXVIII) du 2 novembre 1973 et 31/ ... du 
decembre 1976 sur la Decennie de la lutte contre le racisme et la discriminatior 
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raciale, sa resolution 3266 (XXIX) du 10 decembre 1974 sur le rapport du Comite 
pour l'elimination de la discrimination raciale et sa resolution 31/ ... concernant 
l'etat de la Convention internationale sur l'elimination de toutes les formes de 
discrimination raciale, 

Ayant examine les rapports du Comite pour l'elimination de la discrimination 
raciale sur ses sixieme et septieme annees d'activite 2/ presentes conformement 
au paragraphe 2 de l'article 9 de la Convention, -

Notant avec satisfaction que, dans l'exercice des fonctions qui lui incombent 
aux termes de la Convention, le Comite est soucieux de contribuer a la realisation 
des objectifs de la Decennie de la lutte contre le racisme et la discrimination 
raciale, 

Ayant ·present a l'esprit l'engagement qu'ont pris les Etats parties a la 
Convention, conformement aux dispositions pertinentes de la Convention, de ne se 
livrer a aucun acte ou pratique de discrimination raciale contre des personnes, 
groupes de personnes ou minorites nationales ou ethniques, et de faire en sorte 
que toutes les autorites publiques et institutions publiques nationales et locales 
se conferment a cette obligation, 

Notant les decisions adoptees par le Comite de sa cnzieme a sa quatorzieme 
sessions, 

1. Frend acte avec satisfaction des rapports du Comite pour l'elimination 
de la discrimination raciale; 

2. Frend acte egalement de la partie des rapports du Comite concernant les 
petitions et autres renseignements relatifs aux territoires sous tutelle, aux 
territoires non autonomes et a taus autres territoires auxquels s'applique la 
resolution 1514 (XV) de l'Assemblee generale, en date du 14 decembre 1960 et 
appelle l'attention des organes competents des Nations Unies sur les opinions 
exprimees et les recommandations formulees par le Comite au sujet de ces 
terri toires ; 

3. Exprime sa satisfaction au Comite pour la tache qu'il accomplit 
conformement aux dispositions de la Convention internationale sur l'elimination 
de toutes formes de discrimination raciale, contribuant ainsi de fac_;:on notable 
a l'elimination de toutes les formes de discrimination raciale; 

4. Felicite le Comite d'avoir consacre davantage d'attention a la juste 
cause des peuples luttant contre l 'oppression des regimes coloniaLstes et racistes 
en Afrique australe; 

2/ Documents officiels de l'Assemblee generale, trentieme session, 
Suppl~ment No 18 (A/10018); ibid., trente et unieme session, Supplement No 18 
(A/31/18). 
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5. Demande aux Etats parties a la Convention d'observer scrupuleusement 
les dispositions de la Convention et celles des autres instruments et accords 
intern~tionaux auxquels ils sont parties qui visent a eliminer toutes les formes 
de discrimination fondees sur la race, la couleur, l'ascendance ou l'origine 
cationale ou ethnique; 

6. Se felicite de voir les Etats parties a la Convention cooperer avec le 
Comite en lui soumettant leurs rapports et en designant des representants pour 
qu'ils assistent aux seances du Comite consacrees a l'examen de ces rapports; 

7. Demande a tousles Etats parties a la Convention de fournir au Comite 
tousles renseignements necessaires conformement a l'article 9 de la Convention, 
en tenant compte egalement des recommandations et demandes pertinentes du Comite; 

8. Se felicite de voir le Comite participer a la realisation des objectifs 
du Programme pour la Decennie de la lutte contre le racisme et la discrimination 
raciale, conformement a sa decision l (XI) du 4 avril 1975; 

9. Invite les Etats parties a la Convention a communiquer dans les rapports 
qu'ils doivent etablir conformement au paragraphe 1 de l'article 9 de la Convention, 
des renseignements sur l'etat de leurs relations avec les regimes racistes 
d'Afrique australe, conformement a la decision 2 (XI) du Comite, en date du 
7 avril 1975; 

10. Rappelle aux Etats parties a la Convention, ainsi que l'a recomm.ande 
le Comite dans sa decision 4 (XI) du 14 avril 1975, l'obligation qui leur incombe, 
aux termes de la Convention, d'adopter des mesures d 1 ordre legislatif, judiciaire, 
administratif ou autre, en vue de mettre fin, la ou ils existent, au racisme et aux 
vestiges ou aux manifestations de ces ideologies; 

11. Invite tousles Etats qui ne sont pas encore parties a la Convention 
a la ratifier ou a y adherer et, en attendant leur ratification ou leur adhesion, 
a s'inspirer des dispositions fondamentales de la Convention .dans leur politique 
interieure et exterieure. 




